
 

Le 18 décembre 2020 

 

Cher propriétaire/opérateur, 

Je vous écris pour vous informer que le Timiskaming passera au niveau «Jaune - Protéger» du cadre 
d’intervention de l’Ontario. Ce changement entrera en vigueur le lundi 21 décembre 2020. Cela signifie 
que des restrictions plus sévères seront bientôt mises en place pour aider à prévenir la propagation du 
COVID-19. 
 
Cette décision n'a pas été prise à la légère et a été prise par le gouvernement de l'Ontario en 
consultation avec les Services de santé du Timiskaming. Les facteurs qui ont été pris en compte incluent 
le niveau de circulation du virus dans notre communauté, la capacité de nos hôpitaux et d'autres 
partenaires de soins de santé, et la capacité de la santé publique à suivre correctement les cas de 
COVID-19 et leurs contacts en temps raisonnable. 
 
Bien que toutes les entreprises soient tenues de lire le cadre d’intervention et les règlements qui 
l'accompagnent afin de déterminer les mesures à prendre pour demeurer ouvert, je voudrais souligner 
certaines sections. 
 
Plans de sécurité 
Les restaurants, bars, centres sportifs et de conditionnement physique, espaces de réunion et 
d'événements, centres commerciaux, services de soins personnels (salons, barbiers, salons de tatouage, 
etc.), salles de bingo, établissements de jeux, cinémas et facultés des arts dramatiques sont désormais 
tenus d'avoir un plan de sécurité. Un modèle de ce plan, ainsi que d’autres ressources pour protéger les 
lieux de travail, se trouvent sur le site Web de la province. Vous devez être prêt à présenter ce plan sur 
demande. Si votre entreprise n'a pas encore besoin d'un plan de sécurité, nous vous encourageons tout 
de même à être proactif en développant un plan pour la protection de vos employés. 
 
Baisse des volumes de musique 
Dans plusieurs secteurs, le volume de la musique doit maintenant être suffisamment bas pour qu'une 
conversation normale soit possible. Crier et parler fort peut aider à transmettre le COVID-19 sur de plus 
longues distances, il est donc nécessaire de maintenir les conversations à un niveau normal. 
 
Bars et restaurants 
Il y a maintenant une limite stricte de 6 clients par table et les informations de contact doivent être 
recueillies pour chaque client assis, même s'ils sont du même domicile. Ainsi, tous les établissements 
doivent être fermés entre 24 h et 5 h. Les boissons alcoolisées ne peuvent être vendues qu'entre 9 h et 
23 h. 
 
Centres sportifs et de conditionnement physique 
L'espacement entre les clients / l'équipement doit être augmenté à 3 mètres. Les classes de 
conditionnement physique sont limitées à 10 clients à l'intérieur et 25 clients à l'extérieur. Les 
 
 
 

https://www.ontario.ca/fr/page/cadre-dintervention-pour-la-covid-19-garder-lontario-en-securite-et-ouvert
https://files.ontario.ca/moh-covid-19-response-framework-keeping-ontario-safe-and-open-fr-2020-11-24.pdf
https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/200364
https://www.ontario.ca/fr/page/elaboration-de-votre-plan-de-securite-lie-la-covid-19


informations contacts de toutes les personnes qui entrent dans l'établissement doivent être recueillies. 
Les centres doivent être accessibles sur réservation uniquement. 
 
Foyer de santé et de longue durée  
Par la directive no 3, des restrictions supplémentaires s'appliquent à l'admission de nouveaux résidents 
et au transfert de résidents entre les établissements. 
 
Le niveau suivant du cadre provincial, «Orange - Restreindre», s'accompagne de restrictions 
supplémentaires. 
 
Les rôles clés pour vaincre ce virus n'ont pas changé. Évitez les déplacements non essentiels, limitez les 
contacts avec les personnes à l’extérieures de votre domicile immédiat, portez un masque et isolez-vous 
en cas de maladie. J'encourage tous ceux qui présentent des symptômes de la COVID-19, même légers, à 
rester à la maison, à consulter l'outil d'évaluation provincial et à suivre les instructions, qui peuvent 
inclure un test de dépistage. Les recommandations pour les enfants et les adultes sont différentes. 
Les tests sont disponibles dès maintenant dans nos centres d'évaluation de Kirkland Lake, Englehart, 
Temiskaming Shores et Temagami. Si vous ne pouvez pas vous rendre à un centre d’évaluation, veuillez 
appeler les Services de santé. Les résultats des tests sont disponibles beaucoup plus tôt qu'ils ne 
l'étaient au début de la pandémie et peuvent être facilement obtenus via le portail des laboratoires 
provinciaux. 
 
Si vous avez des questions, veuillez contacter les Services de santé du Timiskaming au 1-866-747-4305. 
 
Sincèrement,  
 

 

Dr Glenn Corneil 
Médecin-hygiéniste par intérim/Directeur Exécutif 

http://www.health.gov.on.ca/en/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/directives/LTCH_HPPA.pdf
http://www.timiskaminghu.com/default.aspx?content_id=90484&website_language_id=4
https://covid19results.ehealthontario.ca:4443/agree
https://covid19results.ehealthontario.ca:4443/agree

